
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 9 juillet 2015 

Rapporteur : 

 Monsieur Nicolas GONIDEC 

 

N° 20 

 

 

 

 

Subventions aux associations culturelles 

 Année 2015 

__________ 

 

 

 

Il est proposé d’attribuer des subventions aux associations culturelles pour un 

montant de 29 173 €. 

 

*** 

 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l'unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser monsieur le maire : 

 

 

1 - à verser au titre de l’année 2015 les subventions, détaillées par domaine dans 

le tableau ci-dessous :  

 

 

DOMAINES Associations 
Imputation  
budgétaire 

Montants 

ARTS PLASTIQUES 
Hélios Cultures et Territoires 33.6574.810 1 500 € 

Trust in my Art 33.6574.810 1 500 € 

CULTURE BRETONNE Danserien Kemper 33.6574.810  1 173 € 

DANSE Del Gesto 33.6574.810 5 000 € 

MUSIQUE  
Polarités – Investissement 
téléphonie PMJ 1 

204021.810.33 7 000 € 

THEATRE 
Très Tôt Théâtre – Investissement 
téléphonie PMJ 1 

204021.810.33 10 000 € 

 CRIC 33.6574.810 500 € 

 Oiseau sur le toit 33.6574.810 500 € 

 
Espace Création Artistique (Cie 
Sucre d’Orgue) 

33.6574.810 
1 000 € 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 17/07/2015 

- la transmission au contrôle de légalité le : 17/07/2015 

(accusé de réception du  17/07/2015) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



2 - à signer les avenants financiers aux conventions de partenariat entre la ville et 

les associations suivantes : 

 

- Polarités ;  

 

- Très Tôt Théâtre. 

 

 

3 - à verser, pour l'année 2015, une subvention d'un montant de 1 000 euros à 

l'association "Défense, promotion, animation de la fête foraine de Quimper" 

(imputation budgétaire : 020.6574.115), pour l'organisation d'un feu d'artifice sur 

les Allées de Locmaria. 

 

 

Le maire, 

 

Ludovic JOLIVET 

 

 

 

 

 


